
 

Site Natura 2000 Barèges-Ayré-Piquette 
Comité de suivi du 11 octobre 2007 en mairie de Barèges 

 
Compte rendu 

 
Etaient présents : 
Mr TREY Philippe, Président du comité de pilotage Barèges Ayré Piquette 
Mme BEYRIE Maryse, Présidente du comité de pilotage Néouvielle 
Mr LABERNADIE Patrick, RTE – GET Béarn 
Mr THION Nicolas, Fédération Départementale de Chasse 65 
Mr FILY Marc, DDAF Environnement 
Mr ADISSON Marc, DDAF 
Mr DOMEC Jean-Paul, PNP Luz-Saint-Sauveur 
Mr COGNET Christophe, PNP 
Mr LUBY Pierre, Association Chasseurs Barégeois 
Mr VILLEMUR André, EDF – GEH Adour et Gaves 
Mr CAZAUX Raymond, Syndic CSVB 
Mr VALENTIN Pascal, ONF 65 
Mr KIS Pol-Yvon, ONCFS 
Mr SOUBERBIELLE Bernard, Maire de Betpouey 
Melle ACQUIER Claire, animatrice des sites Natura 2000 ZPS Gavarnie, Ossoue Aspé Cestrède, 
Estaube Troumouse Barroude 
Melle PORTASSAU Johanne, animatrice du site Natura 2000 Barèges Ayré Piquette 
 
Etaient absents excusés : 
Mr FORGUES, Député 
Mr BEHAGUE, Conseiller Général du Canton de Luz-Saint-Sauveur 
Mr BAYLE, Président CSVB 
Mr DANTIN, AMIDEV 
Mr CASTEL, Maire de Bagnères-de-Bigorre 
Mr LEHIMAS, DIREN Midi-Pyrénées 
Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
Conservatoire Botanique 
Fédération de Montagne et d’Escalade 
Fédération de Randonnée 
 

_____________________________________ 
 
Mr TREY ouvre la séance en remerciant les personnes présentes, notamment Mme BEYRIE, 
Présidente du comité de pilotage du site Néouvielle. Il rappelle l’ordre du jour de ce comité de 
suivi : 

- Point sur les actions 2007 et 2008 
- Coordination avec le site Natura 2000 du Néouvielle 
- Questions diverses 

 
Mr FILY rend compte de la réunion du comité de suivi du site du Néouveille qui a eu lieu ce 
même jour à la mairie de Vielle-Aure. L’objectif est de rattacher une partie du site du 
Néouvielle à celui de Barèges au niveau de l’animation. Sur le Néouvielle, il y a 3 bassins 
versants : vallée de Campan, vallée d’Aure et vallée de Barèges. Johanne PORTASSAU 
interviendrait sur ce 3ème versant au niveau du pastoralisme et du volet touristique (sentiers et 
communication). Le PNP, animateur du site Natura 2000 Néouvielle, apporterait un appui 
technique. Il précise que les comités de pilotage resteraient inchangés. Concrètement, le 



 

président et l’animateur du site de Barèges seront invités au COPIL du Néouvielle et 
inversement afin de rendre compte des dossiers communs 
 
Mme BEYRIE ajoute que le site du Néouvielle est plus avancé mais qu’au début, les acteurs 
étaient réticents à Natura 2000. Cependant, une méthodologie de travail efficace a été 
élaborée avec le PNP comme animateur, ainsi que de nouvelles perspectives pastorales, 
touristiques et scientifiques. Le site Natura 2000 permet un travail à l’échelle du massif du 
Néouvielle et donc une vision globale des 3 vallées. Elle revient sur la volonté de travailler 
avec le site de Barèges ; cette proposition a donc été validée par les membres du comité de 
suivi du Néouvielle ce même jour. 
 
Le comité de suivi du site Barèges le valide à son tour. 
 
La parole est donnée à Melle PORTASSAU pour la présentation des actions (Cf. Tableau ci-
joint).  
 
ACTIVITE PASTORALE  
 
Fiche action P1 : Modernisation de la cabane de la Glère 
Il est rappelé qu’un premier dossier a été monté par la CSVB en début d’année 2007 mais 
qu’il était incomplet. Un cahier des charges des travaux a donc été élaboré avec l’appui du 
Centre de Ressources Pastorales et de Gestion de l’Espace (CRPGE) dans l’optique de réaliser 
un projet global. Une visite sur site de la cabane de la Glère a eu lieue le 28 septembre et une 
réunion avec l’ensemble des partenaires concernés est programmée le 19 octobre courant 
(DDAF, DDASS, DDSV, CRPGE, CSVB). L’objectif est de finaliser le cahier des charges, de 
réactualiser le montant des travaux et de pouvoir déposer un dossier de subvention en janvier 
2008 à la DDAF (guichet unique) afin de bénéficier des crédits d’amélioration pastorale.  
Mr SOUBERBIELLE soulève l’intérêt primordial de cette action mais remarque des délais 
très serrés quant à la programmation des crédits pastoraux et à la volonté de réalisation pour 
l’année 2008. 
Mr ADISSON répond que ces délais sont tenables si le dossier présenté par la CSVB est 
complet et déposé le plus tôt possible. 
 
Fiche action P2 : Gestion globale des estives du site 

Héliportage de sel : 
Melle PORTASSAU pose la question des financements disponibles pour des opérations 
d’héliportage.  
Mr SOUBERBIELLE ajoute qu’une telle action rentre parfaitement dans la politique de 
Natura 2000. 
Mr FILY répond que ces besoins étaient présents bien avant et que la politique de Natura 
2000 les a révélés. Il est souhaitable que ce type d’opération soit éligible au même titre que la  
mise en place d’un abreuvoir par exemple. 
Mr COGNET explique que des actions similaires sont réfléchies sur un autre site Natura avec 
la commission syndicale de Saint-Savin. Le PNP peut informer le site de Barèges quant à 
l’évolution de ces actions et à leur financement. 
 

Gestion de l’activité pastorale sur le site :  
La CSVB envisage pour 2008 de créer un point d’abreuvement sur Tramérous. Elle prévoit 
des travaux en régie pour un montant de 2040 €. Il est rappelé que le dépôt du dossier de 



 

demande de subvention à la DDAF doit se faire en janvier 2008 pour espérer obtenir des 
crédits d’amélioration pastorale. 

 
Connaissance des pratiques de traitement :  

Mr FILY explique que cette étude a été envisagée sur une portion du territoire du PNP. Il 
soulève le problème du portage de l’opération. 
Mr COGNET ajoute que l’objectif est de chercher à améliorer la qualité des traitements 
sanitaires. Ce n’est pas une question à traiter site par site donc le PNP avait envisagé d’y 
répondre à l’échelle départementale par un choix de site propice. Par manque de disponibilité, 
le PNP n’a pas avancé sur ce sujet et poursuit  aujourd’hui sa réflexion du choix du site  avec 
des partenariats locaux comme des vétérinaires. 

 
Plan de gestion pastoral (action identifiée dans le DOCOB du Néouvielle) :  

Cette action peut être animée dans le cadre du site de Barèges puisqu’elle concerne le versant 
barégeois du Néouvielle.  
Mr CAZAUX soulève le problème des troupeaux de plus en plus importants et des secteurs 
d’estives qui sont saturés. Cependant, les éleveurs ne veulent pas partager leurs estives ni en 
changer. 
Mme BEYRIE explique qu’au niveau de la gestion pastorale sur le Néouvielle la question se 
posait au niveau des espaces sur pâturés et d’autres sous pâturés. Comment améliorer 
l’équilibre des espaces ? Le plan de gestion pastoral a permis d’apporter des réponses et des 
suggestions à long terme pour une meilleure gestion. C’est une vision neutre à un instant T 
qui permet d’établir un bilan chaque année et d’anticiper les problèmes. 
Mr TREY précise tout l’intérêt d’avoir deux plans de gestion en cohérence. 
Mr FILY demande si la CSVB souhaite disposer d’une telle réflexion ; si tel est le cas, il est 
possible d’enclencher l’action dès l’année prochaine. 
Mr SOUBERBIELLE estime qu’étendre le diagnostic sur Barèges permettrait de prévoir 
l’avenir. Il ajoute à l’attention de Mr CAZEAUX inquiet quand à la valeur contraignante des 
conclusions qu’un plan de gestion n’est qu’une analyse, une proposition que la CSVB pourra 
ou non retenir. 
Mr FILY propose de faire une demande écrite à la CSVB en faisant référence au débat et à 
l’exemple du site du Néouvielle. Le CRPGE pourrait par la suite faire une proposition 
financière avec les aides publiques possibles. La CSVB prendra ensuite la décision. 
 
 
ACTIVITE TOURISTIQUE  
 
Fiches actions T1, T2 et T3 : Sentiers d’Ets Coubous, du GR10 et de la Glère  

Restauration des sentiers : 
Melle PORTASSAU rappelle que la maîtrise d’ouvrage pour la restauration des sentiers sera 
assurée par la CSVB. Toutefois, se pose la question des financements : les crédits identifiés 
dans le Docob sont des crédits PNP. Elle rappelle tout l’intérêt de coordonner cette action 
avec le site du Néouvielle. 
Mr COGNET explique que le PNP travaille avec la CSVB sur la question des sentiers en zone 
centrale : le PNP est maître d’ouvrage et la CSVB maître d’œuvre. En zone périphérique 
comme pour Barèges, nous sommes sur d’autres sentiers qui ne sont pas sous la responsabilité 
du PNP. Le parc peut apporter une compétence technique comme l’accompagnement du 
montage de dossier. Concernant les financements, il est possible de proposer ce projet à  la 
nouvelle Convention Interrégionale de Massif qui a une mesure sur le tourisme vert et une 
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mesure parc national. Donc, Melle PORTASSAU peut assurer l’animation de l’action avec le 
PNP comme appui technique et financier. Il faudra par ailleurs solliciter des cofinancements. 
Mme BEYRIE insiste sur la maîtrise d’ouvrage locale avec des financements croisés pour 
avoir une cohérence touristique à l’échelle du massif. 
Mr FILY ajoute qu’il faut élaborer un plan de programmation pluriannuel et identifier la 
mécanique de l’ingénierie financière car nous rentrons dans la période des programmes de 
financement européen 2007-2013 qui conditionnent largement toutes les interventions : les 
premières opérations sont souvent les mieux dotées financièrement. 
 
Fiche action T4 et T5 : Entrées de site et communication 
La commune de Barèges a réalisé la mise en place de 3 barrières pour un montant de 3950 € 
HT en partenariat avec l’ONF. Des laisser passer ont donc été délivrés aux ayant droit. 
Mr TREY souhaite un développement de l’information autour de ces barrières pour éviter une 
image « négative » de Natura 2000.  
Mr SOUBERBIELLE ajoute qu’il est important de valoriser la vie pastorale sur le site. 
Mme BEYRIE insiste sur l’intérêt d’une communication sur le comportement à adopter par 
les touristes vis à vis des troupeaux.  
Mr FILY explique qu’il faut donc identifier le pilote de l’action communication (Johanne 
PORTASSAU) et qu’un travail de concertation est nécessaire avec le Néouvielle.  
 
Fiche action T6 : Fréquentation 
La commune de Barèges n’envisage cette action que pour 2008-2009 n’étant pas jugée 
prioritaire.  
 
GESTION DES HABITATS  
 
Fiches actions HN1, HN2, E1 et E2 : Gestion des habitats naturels et des habitats 
d’espèces 
Melle PORTASSAU amène la confirmation que le PNP mène actuellement une réflexion sur 
une organisation "inter site" pour l’ensemble du volet scientifique de Natura 2000, 
principalement pour mesurer les impacts des activités humaines sur le milieu naturel.  
Mr COGNET précise que ce travail a démarré sur la flore et qu’il est donc possible d’intégrer 
l’action relative à l’Androsace des Pyrénées. Pour les actions de suivi des habitats, un un 
programme de travail est en cours d’élaboration pour   2008 : l’objectif est d’élaborer un état 
des lieux des actions de gestion des habitats sur les différents sites Natura. Le DOCOB de 
Barèges sera donc intégré dans la réflexion.  
 
ANIMATION :  
 
Il est rappelé que le bulletin d’information n°3 du site a été envoyé au premier trimestre 2007. 
Le bulletin d’information n°4 est donc prévu dans l’année 2008. 
 
Mr FILY explique qu’une dizaine de jours de travail supplémentaires ont été identifiés relatifs 
à l’animation de certaines actions site du Néouvielle par la commune de Barèges ; ces jours 
seront donc indemnisés par des crédits Etat et Europe à partir de 2008. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
Mr SOUBERBIELLE pose la question de l’avancée des autres sites Natura du département : 
nombre de sites validés ? quelle est la surface Natura 2000 ? … 
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Mr FILY propose de joindre au compte rendu des statistiques sur l’ensemble des sites Natura 
2000 du département des Hautes-Pyrénées. 
 
Mr TREY lève la séance en remerciant les personnes présentes. 

Philippe TREY, 
Président du Comité de suivi.  
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